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La politique extérieure 
Suivant une expression fort à la mode dans 

|apresse, on peut dire sans exagération au 
[Due, que l'horizon politique, en ce moment, 

est chargé de nuages épais, d'où pourrait 
yen, à un moment donné, jaillir uneeffroya-
tje tempête. 

A côté de la question crètoise, il y a la 
wstion chinoise, la question américo-espa-

, la question gréco-turque, la question 
jes principautés danubiennes, la question 
innénienne, la question égyptienne, laques-
lion de Faschoda, etc. etc. Nous en passons 
certainement quelques-unes. Mais la kyriel-
le est assez longue comme cela. 

Que sortira-t-il de tout cela ? Parviendra-
on à résoudre toutes ces questions sans 

aire parler le canon et mettre une fois de 
lias en pratique, la maxime de Bismarck : 
.la force prime le droit » ? Nous l'ignorons. 

Ce qui est certain, c'est que toutes les len-
teurs, les tergiversations et les palabres aussi 
èiles qu'inutiles de la diplomatie, n'ont 
iuè jusqu'alors aucun résultat apprécia-
it, et cela ne saurait surprendre personne; 
Ij a longtemps que la diplomatie a prouvé 
far son impuissance, qu'elle ne sert pas à 
grand chose si ce n'est à brouiller les cartes. 
Jadis, on disait, en parlant de la Turquie 

îtdu Sultan, que l'Europe avait sur les bras 
in homme malade dont on se disputerait 
bientôt la succession. Aujourd'hui ce n'est 
pas un homme malade, mais plusieurs, pres-
se un hôpital que l'Europe a sur les bras, 
sans compter la Chine « un moribond » 
dont l'empereur, dit-on, vient de se suicider, 
«tains prétendent qu'on l'a « suicidé », ce 
?ni, d'ailleurs, est assez commun dans ce 
pays du mystère. 

Les puissances européennes, avides de se 
tailler dans le bien d'autrui un empire colo-
nial, ont commis une faute grave en voulant 
H partager le Céleste-Empire, car, en ce 
faisant, elles ont posé entre elles des causes 

iscorde, de jalousie et de haines qui pour 
int bien aboutir plus tard à une collision 
ans celte question chinoise, c'est à qui 
parera de la plus grosse part du gâteau, 
si, chacun surveille son voisin d'un œil 
ux. Si la France, la Russie et l'Allema-

8»8 marchent d'accord ; elles ont contre 
l'Angleterre. 

'ans la question crétoise, la France et la 
ssie marchent d'accord avec l'Angleterre, 

lis elles ont contre elles l'Allemagne et 
Autriche favorables au sultan. 

En Egypte et à Faschoda, c'est autre 
e, c'est-à-dire qu'il n'y a aucune entente 

lue les intérêts des grandes puissances 
s°nt en compétition. On peut donc dire sans 
^igération aucune, que jamais l'imbroglio 
'P'omatique n'a été plus grand et plus corn 
'tiqué qu'en ce moment. 

fait aujourd'hui la pluie et le beau temps, à 
Constantinoble, avait pour but de supplan-
ter l'influence de la France dans cette région 
de l'Asie et de remplacer le protectorat qu'elle 
exerce sur les chrétiens d Arménie, par celui 
de l'Allemagne. 

Il n'est pas douteux que Guillaume II ne 
▼a pas à Jérusalem en simple touriste, pour 
le seul plaisir de se promener, de visiter la 
ville sainte, mais qu'il a un but et que dans 
sa pensée son voyage doit profiter à sa patrie. 

Il n'est pas douteux non plus, quoi qu'en 
puissent direles reptiles de Berlin et les jour-
naux officieux de Rome, que l'entrevue qu'il 
a eue à Venise avec le roi Humbert n'a pas 
été uniquement une vibite de politesse, et que 
les deux souverains ont échangé leurs vues 
sur la plupart des questions politiques du 
moment, entre autres sur celle du désarme-
ment qui doit intéresser tout particulièrement 
ia Triple-Alliance. Or, on sait que Guillau-
me II est opposé au désarmement et que, en 
Russie, le ministre de l'intérieur vient de 
prendre des mesures destinées à rendre la loi 
du recrutement plus rigoureuse et à dimi-
nuer le nombre des exemptions accordées 
pour raisons de famille. Voilà comment on 
prend laquestion du dèsarmementau bérieux. 

Au moment où la diplomatie parle de pa-
cification, on arme plus que jamais. Voilà la 
vérité. 

C. R. 

pour surmonter chaque nouvelle épreuve : le 
laisser se diminuer et s'amoindrir serait un 
véritable crime dont nous serions comptables, 
non seulement devant le pays, conquis enfin 
à 1 idée républicaine, mais encore devant l'hu-
manité toute entière, car le fonds de son patri-
moine intellectuel et moral est fourni par la 
substance même de l'esprit français, aux ten-
dances si généreusement démocratiques. 

L'heure était opportune pour évoquer ces 
maximes essentielles et rappeler ces vérités 
imprescriptibles. 

Il faut savoir gré à MM. Bourgeois et Mou-
geot de Tavoir fait, et surtout de l'avoir si bien 
fait, avec une simplicité et une sincérité si per-
suasives. 

Comme cet empereur romain, ils ont été en 
droit de se dire dimanche soir qu'ils n'avaient 
pas perdu leur journée : pour un dimanche 
d'Excellences en tournée, le compliment est 
aussi rare que beau ! 

Pour notre part, nous le leur adressons du 
fond du cœur. 

Nous voudrions que chaque instituteur 
étudiât la question. Nous voudrions quelque 
chose de plus, de mieux encore, s'il est possi-
ble : que chaque cercle pédagogique, au lieu 
de multiplier les sujets d'études, s'occupât de 
la rédaction d'un projet de loi sur les pen-
sions civiles II faudrait, en effet, adresser à 
la direction de l'Enseignement primaire, au 
ministère de l'Instruction publique, autre 
chose que des vœux vagues, des formules, 
toutes faites, des demandes de crédit insuffi-
samment justifiées. 

QUESTIONS D'ENSEIGNEMENT 

NOS MINISTRES 
Le dimanche de nos ministres. — Deux allo-

cutions. — Maximes réconfortantes. 
L'idéal républicain. 

Comme il est d'usage pendant les interval-
les des sessions législatives, le dimanche de 
quelques-uns des membres du gouvernement 
a été employé à porter la bonne parole minis-
térielle en province. 

Si ces excursions officielles n'ont pas été un 
prétexte à d'éclatantes manifestations oratoi-
res, il n'y a peut-être pas lieu de s'en plain-
dre ; puisqu'il reste néanmoins quelque chose 
à retenir des allocutions prononcées par MM. 
Bourgeois et Mougeot. 

Le secrétaire d'Etat aux postes et télégra-
phes a été bien inspiré, quand il a proclamé 
que le cri de : « Vive l'armée ! > était synonyme 
de : « Vive la France ! » 

Ce sentiment est celui de tous les honnêtes 
gens qui, patriotes et démocrates tout à la fois, 
s'obstinent à voir dans l'armée la nation en 
armes, la nation organisée, encadrée, discipli-
née pour la défense du sol et des libertés na-
tionales. 

Et ce sentiment, en dépit des clameurs furi-
bondes des factions extrêmes, est, nous persis-
tons à le croire, celui de la généralité des Fran-
çais, citoyens en même temps que soldats. 

En vain, l'acharnement des partis, engagés 
dans une lutte funeste et aveugle, a tenté 
d'employer ces deux acclamations comme deux 
cris de guerre à opposer l'un à l'autre. Le pays, 
dans son ensemble, a refusé de suivre ces dan-
gereux sectaires dans la voie funeste et absur-
de où ils voulaient l'engager. 

Ces vivats, nous les pousserons simultané-
ment, comme des cris d'amour, de concorde 
et d'allégresse ; nous nous refuserons à en fai-
re dçs cris de haine, des appels à la guerre ci-
vile et, en quelque sorte, des projectiles desti 

. nés à meurtrir et à déchirer la patrie, mère 
^°sai le moindre fait concernant la poli- 1 commune de tous les citoyens, sans distinction 

extérieure est-il l'objet dés commentai- d'aucune sorte _ . 
D autre part, ainsi que M. Bourgeois l a ex-

cellemment dit devant le monument de Madier 
de Montjau, nous ne diminuerons rien de notre 
foi en cet idéal républicain qui a été l'espoir 
et le réconfort de nos aînés, durant tant d'an-
nées de luttes et d'angoisses. 

U nous ont confié, avec les destinées de la 
République, ce trésor de confiance et d'énergie 
où nous venons puiser les forces nécesaires 

INFORMATIONS 

'les plus variés 
On a déjà beaucoup parlé du voyage de 
"illaume II eu Palestine, à Jérusalem et, 

e de raison, on lui a attribué un ca-
actère politique. On a dit, et non sans motif, 

ce voyage du souverain allemand, qui 

La question des retraites des instituteurs 
La République a relevé la situation mo-

rale de 1 instituteur. Elle a relevé sa situa-
tion matérielle. Car si la loi revisée de 
1889 est encore imparfaite, défectueuse; si 
le pourcf ntage n'est pas aboli ; si, dans la 
même ville, l'indemnité de résidence n'est 
pas égale pour tous; si la question du loge-
ment des adjoints n'est pas clairement réso-
lue, il faut reconnaître cependant que hs 
traitements ont été augmentés 

Il y a, nous y insistons à dessein, des la-
cunes à combler, des textes à revoir, mais 
d'importantes améliorations ont été votées. 
On s'est donc, depuis deux ou trois législa-
tures, occupé des instituteurs en fonction. 
De méchantes langues diront que c'est à la 
suite d'un mouvement de protestations res-
pectueuses, mais fermes, provoquées ou en-
tretenues par les cercles pédagogiques. Peu 
importe. 

Malheureusement, rien n'a été fait en fa-
venr des institut» urs à la retraite ou qui la 
demandent. Ou plutôt si : on leur a donné 
l'honorariat. Cette mesure n'a pas augmen-

3 d'un centime le budget de leurs recettes. 
On a oublié, par contre, de les comprendre 
parmi les fonctionnaires dont les enfants 
bénéficient de l'externat gratuit dans les 
lycées, — ce qui aurait pu alléger le bud-
get de leurs dépenses. 

Les lois de 1853 et de 1876, qui régissent 
les pensions civiles, sont vieillottes. Elles 
sont incomplètes, illogiques, nous allions 
dire biscornues. Certain article affirme tel 
droit, un autre le contredit. Il est temps de 
les abroger. Nous vivons à une époque où 
l'homme s'use physiquement plus vite qu'au-
trefois. D'autre part, l'instituteur d'aujour 
d'hui se fatigue intellectuellement plus que 
le maître d'école de jadis. 

C'est indéniable : r.os vieux amis le recon 
naissent eux-mêmes. Il faut donc — la lutte 
pour .l'existence étant rude et le prix des 
denrées très élevé — donner les retraites de 
meilleure heure, ou à leur heure, et les aug 
menter. Et voyons de plus haut. La ques 
tion en vaut la peine. Elle préoccupe tous 
les syndicats professionnels, toutes les écoles 
politiques, les modérés et les révolutionnai 
res. 

Sous la pression des événements, elle 
préoccupera bientôt tous les gouvernements, 
Une retraite pour les vieillards, ouvriers ou 
fonctionnaires ! La vie assurée aux produc-
teurs de la richesse, aux travailleurs infir-
mes âgés ! Voilà une formule qu'on peut ac-
cepter, à la mise en pratique de laquelle 
chacun, dans sa sphère et selon ses forces, 
doit travailler activement. 

I^a Rentrée de» Chambret 
M. Paul Deschanel est de retour à Paris 

et a repris pDssession de ses apr artements du 
Palais-Bourbon. 

M. Loubet président du Sénat, qui a passé 
toutes les vacances dans son département, 
celui de la Drôme, rentrera samedi prochain 
au palais du Luxembourg. 

Par contre un certain nombre de jeunes 
députés appelés à faire leur service militaire 
comme territoriaux, viennent de quitter Pa-
ris et ne pourront siéger à la Chambre qu'à 
partir des premiers jours de Novembre. De 
ce nombre est M. Poincaré qui vient d'êire 
convoqué pour faire une période de treize 
jours. 

II. Lockroy à Ternis 
La réception faite au ministre de la roa-

riue par les autorités et la population de 
Tunis a été des plus chaudes, line véritable 
ovation lui a été faite à la revue de la gar-
nison, non seulement par les Français mais 
encore parles Arabes, d'ordinaire silencieux 
et réservés. 

Ali-Pacba-bey a décoré le ministre du 
grand cordon de lordre de l'Ahed. 

Mouvement administratif 

Nous relevons avec plaisir dans le mou-
vemer.t préfectoral paru hier à l'Officiel, le 
nom de M. Edgar Monteil, renommé préfet 
de la Creuse. 

Nous applaudissons de tout cœur à cette 
nomination et nous pensons être l'interprète 
de la population républicaine du département 
en adressant, à ce sujet à M. le ministre de 
l'intérieur, l'expression de nos vifs remercie-
ments. 

Mouvement judiciaire 

M. Dupent, président de chambre, est 
nommé conseiller à la cour de cassation, en 
remplacement de M. Forichon. 

M. Fetitié, conseiller à la cour, est nom-
mé directeur des affaires criminelles et des 
grâces en remplacement de M. Couturier, 
démissionnaire et nommé directeur honorai-
re. 

Dîner diplomatique 
Un dîner comprenant quarante deux cou-

vers a été offert par le général Horace Por-
ter, ambassadeur des Etats-Unis à Paris, en 
l honneur des délégués de la commission de 
la paix. 

Parmi les convives on remarquait indé-
pendamment des commissaires espagnols et 
américains, MM. Brisson, président du con-
seil des ministres ; Delcassé, ministre des af-
faires étrangères ; M. Cambon, ambassadeur 
de France àWashington, etc. 

Voyage de Guillaume II 
La Gazette de Voss met le public en gar-

de contre les bruits relatifs à la découverte 
d'une conspiration anarchiste en Egypte ; les 
détails paraissent invraisemblables à ce jour-
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nal, et la Gazette se demaude s'il ne s'agit 
pas d'une machination étrangère afin d'em-
pêcher l'empereur de se rendre en Egypte. 

L'association « Gustave Adolphe » a mis 
à la disposition de l'empereur 30,000 marks 
pour la construction d'une seconde église 
èvangélique à Jérusalem. L'empereur choisi-
ra l'emplacement et posera la première pier-
re avant de quitter la Palestine. 

* » 

Au dîner de gala de 120 couverts qui a 
été donné à Constantinople, au palais, il y 
avait quatre tables. Le sultan, assis entre 
l'empereur etl'impératrice, occupait la tabie 
du milieu 

bes autres convives comprenaient la suite 
de l'empereur, les ministres turcs, l'ambas-
sadeur d'Allemagne, sa femme, les attachés 
à l'ambassade et au consulat d'Allemagne et 
les Allemands au service de la Turquie. 

Le palais d'Yldiz-Kios était brillamment 
illuminé, et, après le banquet, les convives 
ont assisté à un m. gnifique feu d'artifice, 
dont la pièce se composait des mots : « Vive 
l'empereur d'Allemagne ! » 

CHRONIQUE LOCALE 

Mouvements 
Un assez important mouvement adminis-

tratif vient de paraître à Y Officiel: il ne con-
cerne pas les fonctionnaires de notre dépar-
tement. 

Bientôt le mouvement que nous signalons 
sera complété par un mouvement de sous-
préfets et de secrétaires généraux. 

Justice 
Un mouvement judiciaire a paru à YOffi 

ciel; il sera complété à bref délai. 
Nous apprenons avec le plus vif plaisir 

que M. Zéglicki, président du Iribunal civil 
de Gourdon, viontd'être nommé juge à Tou-
louse. 

Nous applaudissons à cet avancement 
mérité; par sa haute valeur juridique, par 
son impartialité, M. Zéglicki avait su con-
quérirbeaucoup d'estime, beaucoupd'amitié. 

Nons adressons à ce vrai magistrat de la 
République nos plus sincères félicitations. 

Officier ministériel 

M. Charpentier, est nommé notaire à 
Gramat, en remplacement de M. Orliac. 

Nominations judiciaires 

M. Bétille, président du tribunal de Fi-
geac, est nommé conseiller à Agen. 

M. Vialle.juge à Gourdon, est nommé 
président à Figeac. 

M. Lmoix. juge à Toul, est nommé juge 
à Gourdon. 

Contributions indirectes 
M. Souliés, commis à Cahors, est élevé 

sur place à la lre classe de son grade. 
M. Gaumard, receveur à Saint-Céré, est 

nommé commis principal, chef de poste à 

Figeac, en remplacement de M. Roques, 
décédé. 

,M. Gaumard, est remplacé par M. Des-
plats, receveur à Herment (Puy-de-Dôme). 

Mouvement d'instituteurs et institutrices 
stagiaires 

Par décision de M. l'Inspecteur d'aca-
démie en date des 3, 4, 7 et 10 octobre, 
sont nommés les instituteurs et institutri-
ces stagiaires dont les noms suivent : 

M. Pécourt, élève-maître, instituteur ad-
joint à Concorès ; Mlle Laborie, de Reyre-
vignes (Lacapelle-Marival), à Lebreil ; Mlle 
Delsoi, de Flaujac (Lalbenque), adjointe à 
Mercuès ; Mlle Péchayrand, élève-maî-
tresse, institutrice à Concorès ; Mlle Vidal, 
de Mercuès, adjointe à Tour-de-Faure ; 
Mlle Cépède, élève-maîtresse, institutrice à 
Laborie (Prendeignes), en remplacement 
de Mme Carayou, décédée. 

Ecole militaire de santé 
Notre compatriote M. René Golt-au, de 

Lalbonqr.e, ancien élève du lycée Garq.be.tta, 
vient d être nommé titulaire d'une bourse 
entière avec trousseau pour l'école de Lyon. 

lépôt de remonte d'Aurillac 
Nous rappelons que le comité du dépôt de 

remonte d'Aurillac procédera, dans le Lot, 
à des achats de chevaux, d3 4 à 8 ans, aux 
dates ci-après : 

Cahors, jeudi 3 novembre, à 8 h. 1/2 au 
Champ de Mars. 

Vayrac, jeudi 10 novembre, à 9 h. rou-
te de St-Denis. 

Conseil de Préfecture 

Dans son audience de vendredi prochain 
21 octobre, le conseil-examinera les affai-
res suivantes : 

1° Les sieurs Cubaynes et Ferret, horti-
culteurs à Cahors, contre la commune de 
Cahors (exhaussement de la place des 
Carmes et du quai Cavaignac). Demande 
en indemnité pour dommages ; 

2° Le sieur Troussel, entrepreneur à 
Cahors, contre l'administration des con-
tributions directes (contribution des paten-
tes) ; 

3° Le sieur Etienne Labié, entrepreneur 
à Cahors, contre l'administration des con-
tributions directes (contribution des pa-
tentes) ; 

4° Le sieur Eugène Cagnac, contre l'ad-
ministration des " contributions directes 
(contribution des patentes) ; 

5° Le comte d'Herbeil, de Soturac, con-
tre l'administration des contributions di-
rectes (contribution des voitures et chevaux). 

Conseil de l'ordre 
Les avocats de Cahors se sont réunis au 

palais de justice, et ont composé leur conseil 
de l'ordre comme suit : 

Bâtonnier, M. Munin-Bourdin ; membres 
du conseil de Tordre, MM. Lagarrigue, Pa-
gès-du- Port, Marqués et G. Martin 

M. G. Martin a été désigné pour remplir 
les fonctions de secrétaire. 

Bureau de Recrutemént de Cahors 
A vis 

Tous les hommes des classes de 1878 et 
1884 (services auxiliaires exceptés) relevant 
du bureau de Recrutement de Cahors, sont 
invités à se présenter en personne à la gen-
darmerie de leur résidence, porteurs de leur 
livret individuel, du 30 octobre ah 7 novem-
bre inclus, pour y donner récépissé d'un do-
cument important 

Acte de probité 
Les jeunes Baron, Benjamin et Bris, 

Henri, âgés de 11 et 8 ans, ont trouvé une 
boîte renfermant divers bijoux. Ils se sont 
empressés d'en faire le dépôt au bureau de 
police, où Mlle Pélissier, de Pern, qui 
l'avait perdue, est venue la réclamer. 

séduisantes propositions pour se i'att 
comme premier gas de ferme. J tla(4er 

Le gueux, pour toute réponse, lui rit 
nez. Il allume sa pipe, prend la taille de V" 
nette, la fille de ferme qu'il entraîne à 1" 
Toinette est jolie, la journée est belle 
mineau tombe amoureux. La fille

 s
'
e
 i

C
.
 e
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entortiller et donne sa tendresse. 
Pierre, qui voit tout, pousse sa servant1^6 

retenir l'oiseau volage. Mais celui-ci 
pris son essor. D'autres horizons l'attirent ^ 
remet sa bourse à Toinette et, une cha 
aux lèvres, pique droit devant lui. 

Assises 
M de Gombault, conseiller à la cour d'ap-

pel d'Agen, est désigné pour présider les 
assises du Lot (-Ie trimestre 1Q98). 

Théâtre de Cahors 

£imanche23 octobre i898 

LE CHEM1NEAU 
Pièce en 5 actes, de M. Jean Richepin 

L'IMMENSE SUCCÈS DE L'ODÉON 

Quel est ce chemineau dont M. Jean Riche-
pin a si bien campé la fière et truculente phy-
sionomie ? C'est un gueux, un sorte de vaga-
bond, un coureur de grands chemins, qui dé-
daigne les dieux d'un jour, se moque de nos 
calculs étroits, rit de notre servitude et va 
droit devant lui, avec le monde pour patrie et 
le ciel pour maison. Cet affamé de grand air 
et de large espace, mène la vie désordonnée 
d'un cheval sauvage : 

 J'ai pour premier principe 
De m'aller promener, libre, le nsz au vent. 
Quand il m'en prend envie, et ça me prend souvent, 
J'ai pour second principe, et n'en veut point démordre, 
D'envoyer promener quand on me donne un ordre, 
Autrement dit, je suis un mauvais garnement, 
Roulant en vagabond la grand'route et l'aimant, 
Travaillant pour manger tout juste, et qui préfère, 
Quand c'est son goût, ne rien manger, mais ne rien 

[faire ! 
Quel métier exerce ce gueux ? Aucun et tous: 

Je n'en ai point. J'en ai des tas. Il faut bien vivre. 
Où je les apprends ? Ah voilà ! Pas dans un livre. 
Sûr ; mais de tel on tel, au hasard de mes pas, 
Comme mes chansons : l'une ici, l'autre là-bas. 
Et je loge à la fois, des fois, dans ma cervelle 
Et le nouveau métier et la chanson nouvelle, 
Tant qu'à la fin des fins le routier des routiers 
Aura su tous les airs et fait tous les nr'tiers. 

Or le hasard qui réglemente au jour le jour 
l'existence de ce trimardeur, l'a conduit chez 
maître Pierre, au temps de la moisson. Ce 
maître Pierre est le type du paysan madré, 
retors, avare et superstitieux. Engagé par lui 
pour la moisson, le chemineau enlève en quel-
ques jours tant et tant de besogne, entraînant 
les autres par son exemple et sa belle humeur; 
il montre son savoir sous une telle variété de 
formes, allant jusqu'à guérir les bêtes de son 
hôte, que celui-ci, émerveillé, lui fait les plus 

François, l'ancien garçon de ferme deinvî^ 
Pierre. Un enfant est né, Toinet, que Fran ■ 
croit son fils. L'âge et le dur labeur des cha*"^ 
ont usé l'ancien garçon de ferme: ViD„.mP 

Vingt-deux ans ont passé. Toinette a ep 

i 

. garçon de ferme: Vieux"P! 
paralysé, il ne peut plus quitter son fauten'i 

Toinet est le plus beau gas de son villa 
de même qu'Aline, la fille de maître Pierre 
est la plus jolie fille. 'en 

Elevés côte à côte, les deux jeunes g
ens sont aimés sans effort. Ils veulent s'épou

s
 Se 

mais leurs projets d'avenir sont tranchés TT/ 
parla volonté formelle de maître Pierre 
ne consente 
de son valet. 
ne consentira jamais à donner sa fille au |[

s
' 

François veut intervenir en faveur çu 
amoureux. Le dur paysan le rembarre av/ 
la dernière violence, le traite de vieux gue

U
v° 

de voleur, et son fils de bâtard. François veuf 
sauter à la gorge de l'insulteur. Mais*ce der-
nier effort l'épuisé ; il tombe comme une mas" 
se aux pieds de maître Pierre. 

Toinet, désespéré du refus opposé à sa de-
mande, noie son chagrin dans l'ivresse crapu! 
leuse. Il court les cabarets, boit de l'eau-de-
vie et s'en va à l'aventure comme un fou 
couchant dans les granges, lorsqu'il n'est pas 
ivre-mort sur un tas de cailloux. 

Mais voici que réapparaît, vieilli, mais tou-
jours gai etjoyeux drille, notre chemineau. 
Il s'est arrêté dans une auberge, où des bu-
veurs l'invitent à trinquer. On se reconnaît 
on a travaillé autrefois ensemble. 

On bavarde, on cause du temps jadis, de 
maître Pierre, de François, de la Toinette et 
de son fils qui va sur ses vingt-deux ans. 

Vingt-deux ans ! Ce chiffre dit tout. Le Che-
mineau tressaille. Ce Toinet, c'est son enfant, 
il veut le voir. 
■ L'hôtesse lui apprend que le pauvre garçon 
dont il sait déjà la lamentable histoire, 'est 
étendu dans sa grange. 

Le vagabond se découvre des entrailles de 
père. Il serre Toinet sur soncœur et veut s'at-
tacher à faire son bonheur. Il réconforte son 
fils, lui promet de le marier à Aline. En moins 
de trois jours, la gaîté reprend dans la maison 
de François. 

Pendant ce temps, le noir guignon s'achar-
ne sur maître Pierre. Sa fille dépérit, ses bœufs 
se meurent, ses récoltes se perdent, il court 
à sa ruine. 

"Un seul homme pourrait le sauver du désas-
tre complet grâce aux secrets qu'il possède, ce 
chemineau revenu depuis peu au pays. Maître 
Pierre le fait appeler, lui offre tout ce qu'il 
pourra désirer. La peur de tout perdre fait tai-
re son avarice. 

Le chemineau se moque de l'argent. Je ne veux 
qu'une chose : la main d'Aline pour Toinet, Le 
paysan bondit sous cette proposition. Cela ja-
mais ! 

— Alors, lui dit le vagabond, préfères-tu 
mendier dans quelques ans d'ici ! Que le feu, 
que la grêle, la maladie aidant, s'attaquant à 
ton avoir tu ne seras bientôt qu'un lamentable 
hère. 

Maître Pierre commence à avoir peur, atro-
cement peur. Le chemineau achève de le ter-
roriser en lui chantant de diaboliques chan-
sons, de jeteurs de sorts. Il crie assez! en 
passe par tout ce que l'on veut. Sa fille épou-
sera Toinet. 
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L'hôtellerie sanglante 
PAR PAUL MAHALIN 

PREMIERE PARTIE 

Les Assassins 

IV 

CONTRÉE MAUDITE 

— Pour Dieu, assez de réticences et de 
charades. Allons voyons, expliquez-vous sans 
ambages et sans rébus. Sinon, je finirai par 
croire que la fumée de vos fourneaux a fait 
s'évaporer en vous ce qui vous reste de cer-
velle... 

Maître Antoine Renaudot demeura un ins-
tant abasourdi sur le mot. Puis, leva les bras 
au ciel comme pour le prendre à témoin de 
cette foudroyante insinuation, puis encore, il 
se résolut à parler... 

Il parla longuement même... 
Nous ferons grâce de sa faconde à nos lec-

teurs, et substituant notre prose à la sienne, 
nous en extrairons brièvement ce qui les 
intéresse d'une façon directe pour l'intelligent 
ce de ce récit. 

Dix-huit ans avant que s'ouvre le drame 

dont le prologue s'achève sous vos yeux, des 
disparitions mystérieuses avaient commencé 
à mettre en émoi ce morceau de l'ancien duché 
de Lorraine que l'on pourrait découper en 
équerre dans le département actuel des Vosges 
et dont les pointes seraient figurées par les 
trois petites villes de Neufchàteau, de Mire-
court et de Bains. Le gros Bourg de Vittei 
forme le point central de cette équerre, qui 
ne mesure guère plus d'une douzaine de lieues-

La première de ces disparitions remontait à 
1790 De cette époque à 1795, le chiffre s'en 
était élevé jusqu'à onze, — à la grande stu-
péfaction et à la grande épouvante des popu-
lations d'alentour. Les prévôtés et les bailla-
ges environnants s'étaient émus et remués ; 
la lieutenance criminelle' de Nancy avait or-
donné d'informer ; les magistrat* et la ma-
réchaussée avaient rivalisé de zèle pour re-
trouver quelques traces des victimes ou quel-
que piste des coupables. Soins perdus, vains 
efforts, ardeur inutile : aucune lumière ne 
s'était faite sur la nature de ceux-ci ni sur le 
sort de celles-là. 

La Révolution était survenue. L'attention 
publique — violemment détournée des faits, 
des passions, des intérêts locaux — s'était 
reportée tout entière sur les événements poli-
tiques qui se précipitaient à Paris comme des 
coups de tonnerre dans un ciel que l'orage 
embrasait d'éclairs. Et les "Vosges, dont le 
patriotisme, plus prompt que celui du reste de 
la France, fournissait à la République naissan-
te le contingent d'hommes et d'argent dont 
elle avait besoin pour repousser l'invasion ; 

les Vosges disons-nous, avaient presque ou-
blié les étranges accidents dont une parcelle 
de leur territoire avait été le théâtre, quand 
une nouvelle série de ces mêmes accidents vint 
de rechef jeter la stupeur et l'effroi dans ces 
localités paisibles, honnêtes, primitives, que 
leur éloignement de la capitale avait su préser-
ver des excès de la Terreur. Non seulement les 
disparitions avaient brusquement recommen-
cé, mais elles s'étaient multipliées dans des 
proportions formidables, — sans cesser pour 
cela de se circonscrire dans l'espace restreint 
que nous avons indiqué. 

Ceux qui en étaient les auteurs exploitaient 
— évidemment - avec une audace et une 
habileté sans pareilles le désarroi qui régnait 
dans le pays à une époque où tout avait crou-
lé du vieil édifice administratif judiciaire et 
où rien n'était encore reconstruit de nouveau. 
Les anciennes « justices » provinciales et 
seigneuriales ayant, sombré avec la ci-devant 
royauté il n'y avait plus alors ombre de tribu-
naux que pour condamner les suspects, et tous 
les citoyens vraiment dignes de ce nom l'é-
tant élancés aux frontières, aucune force pu-
blique n'existait plus à l'intérieur. 

La garde nationale était restée seule char-
gée de tout ce qui constitue la police., dite 
municipale ou active, dans ces multiples at-
tributions. 

Le Directoire entreprit de réorganiser la 
police à Paris et la force armée dans les dé-
partements. 

Mais, dans la capitale, cette police se borna 
à protéger la personne des Directeurs et à 

surveiller les conspirateurs de toute sorte qui 
pullulaient alors sous les sobriquets et dégui-
sements les plus variés ; — et, en province, 
l'action de la force armée fut entièrement 
absorbée par les grandes associations de mal-
faiteurs, — Chauffeurs, Faux-Saulniers, 
Compagnons de Jéhu, Masque de Suie, -
qui faisaient la guerre à l'Etat non moins 
qu'aux particuliers. 

Pendant ce temps, les disparitions conti-
nuaient dans les Vosges. Malheur à qui se 
hasardait dans le malo-sitio, dont nous avons 
spécifié l'étendue et les limites ? Quiconque 
touchait du pied le sol maudit était à jamais 
perdu pour le monde. Une chausse-trapP0 

s'ouvrait sous ses pas au fond de laquelle » 
s'abîmait sans laisser un indice qui put fair6 

soupçonner ce qu'il était devenu à sa famiHe, 
à ses amis, à la justice. L'alarme rayonna» * 
vingt lieues à la uonde. 

Les gens que leurs affaires obligeaient1, 

traverser ce canton ensorcelé, — comme nou?i 
avons entendu dire, —ou à se rendre daos 

une des locâlifés qui en dépendaient, ne s) 
aventuraient qu'en troupe, armés jusqu'à" 
dents et,— ajoute un récit contemporain,'' 
après avoir eu.soin de faire leur testament. 

Dans ce canton, dans ces localités rnênieS> 
c'était un épeurement fou. Etait-on sûr e^ 
uns des autres ? On allait travailler a-
champs, le fusil sur l'épaule. On se barricaa^ 
le soir avec un luxe inoui de précautions, 
s'invitait, parents, voisins, non point< P 
dîner — on ne mangeait plus — mais a 
cher... pour ne pas dormir. 

{A suivre-' 
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Le mariage à lieu. Le bonheur fleurit dans 
la maison de François, pleine d'amour et de 
hansons. Seul, l'ancien valet de ferme ne va 

Co« L'hiver pèse lourdement sur sa pauvre 
pa 

Le chemineau juge son œuvre achevée. Il 
n'est pas fait pour vivre dans du coton. La 
nostalgie de la grande route le tourmente, la 
soif de partir, de voir de nouveaux pays. 

Toinet le raille sur ses instincts errants. 
re vagabond se contente de sourire, mais 
Toinette reconnaissante vient à son aide, 
prend la défense de son ancien amant, du père 
contre le fils. 

Le plaidoyer est superbe. 
^ja;s dis-leur donc, tu sais quand ta tête se monte. 
Tout ce que tu m'en dis, à moi de tes beaux jours 
VPCUS sur la grand'route et qne tu vis toujours ! 
pis-leur donc que le gueux mendiant une croûte. 
X contempler les champs qui bordent la grand'route. 
En fait son patrimoine en se réjouissant ; 
pis-leur que des pays, ce gueux, il en a cent, 
Mille, tandis que nous, on n'en a qu'un le nôtre ; 
pis-leur que son pays, c'est ici, l'un, l'autre, 
Partout où chaque jour il arrive en voisin ; 
C'est celui de la pomme et celui du raisin ; 
C'est la haute montagne et c'est la plaine basse ; 
Tous ceux dont il apprend les airs quand il y passe ; 
pis-leur que son pays, c'est le pays entier, 
Le °rand pays dont la grand'route est le sentier ; 
Et 'dis-leur donc que ce gueux est le riche, le vrai 

[riche, 
Possédant ce qui n'est à personne : la friche 
Déserte, les étangs endormis, les halliers 
Où lui parlent tout bas des esprits familliers, 
La lande au sol de miel, la ravine sauvage. 
Et les chansons du vent dans les joncs du rivage, 
Et le soleil, et l'ombre, et les fleurs, et les eaux, 
Et toutes les forêts avec tous leurs oiseaux ! 

Le chemineau est attendri. Ses yeux s'em-
plissent de larmes. Toinet est mécontent de 
voir sa mère faire l'apologie de la grand'route 
dont il cherche à dégoûter leur ami pour le 
retenir à la maison. Aline joint sa prière à 
celle de son jeune mari. Le chemineau est 
gagné ; il consent à rester. 

Il commence par garder François agonisant, 
le soir de Noël, tandis que les autres vont à 
l'église, sous la neige qui tombe à gros flocons. 

Tout à coup on frappe à la porte, c'est maî-
tre Pierre. Le vieux malin dit au chemineau 
l'accusation portée contre lui dans le pays 
Pour tous il attend la fin du moribond pour 
épouser Toinette. 

Le chemineau rougit de honte. Sur-le-
champ, il prend une tésolution héroïque. Il 
n'attend pas que François ait rendu le dernier 
soupir, et avant que les siens soient de retour, 
le gueux ouvre la porte, rajuste ses nippes et 
s'en va sous la bise, à l'aventure, égoïste et 
farouche. 

 I. D. 

Musique du "S"'• d? ligne 
PROGRAMME DES 20 ET 23 OCTOBRE 1898 

Le Cœur et la Main (Allegro) Lecooq 
La Petite Mariée (Ouverture) 
A. Barearolle 
II. Romança 
G. Chasse 
Rigoletto (Quatuor) 
Marche du Tannhaûser 

De 4 h. à 5 h. [Allées Fénelon). 

Lecocq. 

Mendelssohrn. 

Verdi. 
Wagner. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 18 au 20 octobre 1898 

Naissances 

Bourgnou, Juliette à l'Ermitage. 
Jouclas, Etienne, rue du Tapis-Vert, 3. 

Mariage 

Brassaud, Paul, secrétaire en chef de la 
Mairie de Cahors et Lafon Marthe, sans 
profession. 

Arrondissement de Cahors 

LUZECH. — Chien enragé. — Ces jours 
derniers, un chien suspect errait dans la 
hanlieue de Luzech et pénétrait bientôt en 
ville où il mordait un grand nombre de ses 
congénères. Des citoyens courageux 3e met-
taient immédiatement à la poursuite de l'a-
nimal qui ne tardait pas à être abattu par 
MM. François Rey et Ernest Lagrèze. 

L'autopsié pratiquée par M. Pons, vétéri-
naire, a démontré que le chien était bien 
atteint de la rage. 

Un arrêié du maire de Luzech prescrit : 
1° que les chiens mordus doivent être abattus 
par leurs propriétaires ; 2° que tous leschiens 
seront, pendant six semaines, munis d'une 
muselière ou tenus en laisse- Les contraven-
tions seront constatées par des procès-ver-
baux. . 

L'arrêté a eu un commencement d'exécu-
tion, puisqu'on a déjà abattu une douzaine 
de chiens qui avaient été mordus. 

PCY-L'ÉVÊQUE. — Succès scolaire. — 
Nous sommes heureux d'apprendre que le 
jeune Bosq, Marius, élève de notre cours 
complémentaire, a subi, tout dernièrement 
à Montauban, avec plein succès, les 
épreuves de l'examen du brevet élémen-
taire de capacité. Il fait ainsi honneur à son 
école et à ses maîtres ; nous l'en félicitons 
bien sincèrement. 

PRAYSSAC. — La foire a été belle, mais 
les bêtes à cornes sont à bas prix . 

Les moutons gras de 65 à 70 cent, le kil 
Les autres tnoutonsou brebis de 12 à 30 fr; 

l'un selon qualité. 
Les porcs gras de 55 à 125 fr l'un ou en-

viron 40 fr. les 50 kil. 
Les jeunes porcs sont aux cours ordinaires 
Les oies de 7 à 11 fr. la paire. 
Les canards de 4 à 6 fr. selon espké. 
Les hèvres île 4 à 6 fr. selon grosseur. 
Les perdrix de 1,50 à 2 fr. l'un■:. 
Les poules de 4 a 5 fr. la paire. 
Les poulets de 2 à 3 fr. la paire. 
Lapins domestiques environ 25 cent, la li-

vre. 
Blé de 16 à 18 fr. les 4/5. 
Maïs de 12 à 13 fr. id. 

L'HOSPITALET. — La foire. — Le maire 
de l'Hospitalet a l'honneur de prévenir le pu-
blic que la foire de l'Hospitalet du 8 novem-
bre prochain, se tiendra la veille, lundi 7 no-
vembre, à cause de la coïncidence avec celle 
de Castelnau. 

St-MARTffl-LABOUVAL. — On nons écrit ; 
Le tronçon de chemin n° 8 donné à l'adju 

dication le 6 juin dernier, et dont M. Céla-
rié, de Concots, fut adjudicataire au rabais 
de 22 0/0, marche rapidement. 

Commencé il y a à peu près trois semai-
nes, il est aujourd'hui en plein développe-
ment, et si les pluies ne persistent pas trop, 
on peut espérer le voir terminé vers la tin 
du mois prochain. On pourra, croyons-nous, 
se servir de ce chemin pour sortir les fagots 
et les bois au mois de janvier. 

FQNTANES. — MM. Constant Julien et 
Lacoste Léon ont été désignés dimanche det-
nier, par le conseil municipal, pour faire par-
tie de la commission administrative du bu-
reau d'assistance. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — domination. —Notre com-
patriote, M Frèjafon, est nommé professeur | 
de lettres au collège de Libourne. 

SAINT-JEAN-DE-LAUR. — Dimanche, les 
électeurs de la commune étaient appelés à 
élire un conseiller municipal pour complé-
ter le Conseil, en remplacement de M. 
Gaillard, maire, décédé. 

M. Pradgies, Jean-Baptiste, a été élu, 
par 85 suffrages. 

M. Gamel, Jean-Baptiste, son concur-
rent, a réuni 72 voix. 

Arrondissement de Gourdon 

GOURDON. — Le galant postier. — On 
nous écrit : 

Pourquoi si sage d'habitude, Grise'.te nous 
fit-elle un violent écart en montant la côte 
de Goudou, le soir de la foire de Labastide ? 
Je m'en vais vous le dire r 

Frusqué d'un costume de facteur des pos-
tes, un vélocipédard descendait à une allure 
désordonnée, après avoir renversé une pau-
vre vieille femme à laquelle il ne daigna 
même pas faire la moindre excuse. 

Si ce monsieur faisait partie du bureau de 
L., ce que nous ne pensons pas, nous nous 
permettrions de le recommander à toute la 
bieuveillance de Madame M. qui serait cer-
tainement navrée do voir un de ses subor-
donnés tirer un si mauvais parti de ses pré-
ceptes et de ses exemples. 

GIGMC. — M. Dales Antoine, a été élu 
dimanche dernier adjoint au maire, en rem-
placement de M. Bordes, précédemment 
nommé maire. 

BULLETIN FINANCIER 
L'appréhension d'une élévation du taux de 

l'escompte à la Banque de France, d'une part et 
les bruits qui ont circulé à la Bourse d'arme-
ments dans nos ports de guerre, de l'autre, ont 
défavorablement impressionné le marché; il s'est 
produit des ventes assez nombreuses qui n'ont 
pas permis de conserver les cours acquis. 

La 3 0/0 recule à 102 en baisse de 20 c; le 
3 1/2 0/0 à 105,60 a fléchi de 15 0. 

La Banque de France est à 3,685 
Le Crédit Foncier est ferme à 713. 
Le Crédit Lyonnais cote 845j le Comptoir Na-

tional d'Escompte 582; la Société Générale 542. 
La Banque spéciale des valeurs industrielles 

maintient toute son avance à 225. 
Le Suez reste à 3,685 au lieu de 3,704. 
Parmi nos Chemins, le Lyon à 1,830 et l'Or-

léans à 1,840 ont tous deux baissé de 5 fr. 

L'Palien a perdu le cours de 92 et reste à 
91,80; le Turc D a baissé de 10 0. à 22,45; la 
Banque Ottomane à 549 a baissé de 3 fr. 

L'Extérieure reste à 42,52 au lieu de 43.07, 
précédente clôture. Le Portugais cote 23 en baisse 
de 45 c. Le Russe 3 0/0 1891 recule à 95,75. 

PETITE CORRESPONDANCE 

gçj M. M. — (Eclairage des voitures la nuit). 
— Il a été répondu à votre que-tion dans notre 
numéro du 6 octobre courant. 

Au momentoù commencent les longues veillées 
de l'hiver, nous saluons toujours avec plaisir I ai-
mable essaim des almanachs qui s'envole Jes 
presses de la maison Pion. Voila plus de quatre 
siècles que le premier almanach a paru en Fran-
ce, et, depuis, le succès de ce» charmants petits 
livres a étôtoujours grandissant. C'est qu'ils s'a-
dressent à tous les âges, à tous les goûts, à toutes 
les bourses, a toutes les conditions sociales ; 
c'est qu'ils savent mêler l'agré-ible à l'utile et 
nous instruire en nous amusant. 

Voici d'abord Mathieu Lœnsberg, le vénérable 
aïeul, le doyen des almanachs, qui paraît, impri-
mé selon l'antique tradition, sur le môme papier 
et avec les mêmes types qu'autrefois. Mathieu 
Lœnsberg est l'ami . es villageois, le guide des 
paysan*, auxquels il donne d'excellentes recettes 
de toutes sortes. 

Nous reconnaissons aussi, sous leur toilette 
neuve, blanche, rose, bleue, vei te ou jaune, e,'S 
gais et utiles compagnons qui savent se mettre à 
la portée ds tous, amuser les entants, intéresser 
le père, prodiguer a la ménagère Us conseils 
pratiques. 

Parmi les plus précieux se placent VAnnuaire 
et les Almanachs Mathieu (de la Drôme), qui 
annoncent exactement le temps qu'il fera durant 
l'année, et sont ainsi d'une utilité inappréciable 
pour les agriculteurs, les marins, et pour tout le 
monde en général, car il n'est personne qui n'ait 
intérêt a savoir quand il fera beau ou laid, chaud 
ou froid, *ec ou humide. 

L'Almanach manuel de la Donne Cuisine et 
de la Maîtresse de maison est, plein de reçûtes 
économiques, de procédés pour faire de bons plats 
à peu de frais. Les gourmets y trouveront aussi 
leur compte, car il indique la façon de préparer 
bien des mets succulent»'. 

h'Almanach du Savoir- Vivre, par la comte*se 
de Bassanville, est un petit code de la bonne com-
pagnie ; celui des Dames et des Demoiselles 
traite spécialement de la toilette et de la confec-
tion des petits ouvrages de femme ; VAlmanach 
de la Mère Gigogne s'adresse aux enfants ; 
VAlmanach de France et du Musée des familles 
e-t une petite encyclopédie des plus instructives ; 
l'Almanach scientifique nous explique les décou-
vertes nouvelles de la science ; l'Almanach du 
Parfait Vigneron constitue le vade-mecum du 
viticulteur, du fabricant de cidre et du liquoriste ; 
n'oublions pas non plus le Cultivateur ni le Jar-
dinier. 

L'Almanach des Saints Cœurs de Jésus et de 
Marient l'Almanach du Bon Catholique s'adr es-
sent aux personnes pieuses et aux communautés 
religieuses. 

Noton* encore, dans des genres différents : le 
Parisien, VAstrologique, l'Almanach illustré 
des Jeunes Mères, le Petit Almanach national 
de la France, recueil patriotique d'anecdotes, 
de récits guerriers et de renseignements utiles 
aux réservistes et aux territoriaux ; l'Almanach 
des Célébrités contemporaines, galerie des illus-
trations civiles, militaires, religieuses et ar'isti-
ques de la France et de l'étranger ; le Prophéti-
que, consacré aux .«Sciences occultes, aux prédic-
tions, aux phénomènes les plus curieux du som-
nambulisme, de l'hypnotisme, du spiritisme, et à 
la divination. 

L'Almanach d^s Parisiennes, signé de nos plus 
brillan's dessinateurs, est une brochure humoris-
tique, d'un accent très moderne. D'ailleurs, tous 
ceux qui croient le rire utile à la santé, tous ceux 
qui aiment les bons mots, les gauloises fantaisies, 
les histoires burlesques, les drolatiques aventures 
et les folles équipées, n'ont qu'à s'adresser à une 
bande d» joyeux compère< qui s'appeilent : le 
Lunatique, le Comique, le Pour rire, le Chari-
vari, gaillards almanachs qui conservent, dans 
notre siècle morose, la tradition de la vieille 
gaieté française. 

Salut donc à ces petits livres qui nous arrivent 
sur l'aile de l'hiver ! Sous une l'orme modeste, 
l'almanach est le meilleur et le plus agréable des 
professeurs, parce que ses enseignements ont un 
ton familier et enjoué. 

Mais le premier devoir des almanachs étant de 
renseigner le public sur le temps, nous ferons 
connaître à nos lecteurs les précieuses indications 
que nous trouvons dans Mathieu (de la Drôme) 
au sujet des deux derniers mois de la présente 
année. 

LE B0N~JÔURNAL 
Administration et Rédaction, 26 rue Racine, 

Paris. — Sommaire du 20 octobre. 
V"° Nacla : Chronique. — Martial Moulin : 

Le Cheval riche et l'âne pauvre.—Alphonse 
Daudet : Soutien de famille (suite). — Daniel 
Riche : Le charme d'amour (suite). — Vast-Ri-
couard : La mule bleue (fin.) — Philibert Aude-
brand : Les mariages sont écrits dansle ciel (fin.) 
— Alexis Bouvier : La petite Duchesse (suite). 
— V'sc Nacla : L'enfant (suite.) 

Un oiseau disparu : Le Grand Pingouin, par 
V. Brandicourt. — Transformation des levures 
en produits alimentaire*, par FiMnel. — Les ar-
mures cuirassées. — Les diamants australiens, 
par P. de M. — Moteur à ess-Mice de pét'-oie a 
piston rotatif, par X..., ingénieur. — Dévelop-
pement ries clichés en plein air, par G. Mares-
chal. — L'Institut agronomique de Moscou. — 
Echenilhtge et écharilonnagft. par Albert, L<rba-
létrier. — La couleur de- (leurs, par Henri Cou-
pin. — L'extrême infra-rouge, par Ch.-Ed. 
Guillaume. — L'ammoniaque en poudre, par 
E. H. - Chronique. — Acadô n ie des sciences; 
séance du 17 octobre 1898, qar Ch. d« Villedeuii. 
— La prolection des plantes, par R. Dibrant. 

Ce numéro contient 10 gravures et le bulletin 
météorologique de la semaine. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommai-
re de la 1351e livraison \22 octobre 1898). 

Les plumes du Paon, par (î. de Béauregard et 
H. de Gorsse. — Les S >us-M irins. par P. de 
Mériel. — Le crapaud Pipa et ses petit*, pu-
Daniel Ballet. — Satan le Ban !et, par FélIx Lau-
rent. — La cathédrale de Chartres, par Anthyme 
Saint-Paul. 

Abonnements : Un an, 20 fr. Six mois, 10 fr. 
Hachette et Cie, boulevard Saint-Germain, 79, 

Paris. 

LA NATURE, Revue des sciences illustrée, 
Henri de Parville. rédacteur en chef (Masson et 
Ci6, éditeurs, 120, boulevard Saint-Germain, Pa-
ris). — Sommaire du n» 1325, du 22octobre 1898. 

TOUR DU MON^E. — Journal des voyages et 
des voyageurs. — Sommaire du N°43 ;22 octobre 
1898). 

1" A travers les glaces et les sables de l'Asie 
centrale, par M. le Dr Sven Hedin. 

2° A travers le monde : L'Eglise Saint-Pierre 
de Montmartre, par Roland Montclavel. 

3° A travers la nature : Une île en feu, le Ver-
delet, par Théophile Janvrais. 

4" Profils de voyageurs : Capitaine Casema-
j >n. par Ned Nalf. 

5° L'expansion coloniale : La chemin de fer de 
l'Ouganda. 

6° Libres et Cartes. 
7° Les Revues étrangères : Le compromis 

franco-anglais an Togo. — La mytho.ogie des 
Papous (Deutsche kolouialzeitung). — L'Est-
Africain Allemand (Verhand-lnngen der gesells-
chaft fût' er.lkunde zn Berlin, 1898. 

Abonnements : Un an, 26 fr. Six mois, 14 fr. 
Bureaux à la librairie Hachette et Cie, 79, 

Bd Saint-Germain, Paris. 

Du département du Lot 
Les derniers exemplaires de 

l'édition de 1898 sont en vente 
au bureau du Journal du Lot, 
au prix exceptionnel de 0,75. 

A 2 fr. l'exemplaire 

ECOLE DE NOTARIAT 
Enregistrement et hypothèques 
THÉORIQUE ET PRATIQUE 

DE TOULOUSE (36e ANNÉE) 
Kcntrëc le 115 uetoSire. — Succès certain 

PHOTOGRAPHE A CAHORS 
Lauréat des grandes Expositions Internationales, 

7 fois Hors Concours. 
Opère tous les jours, de 8 h. du matin à 5 h. do 

soir. — Tous genres de travaux garantis avant 
livraison. — Derniers progrès du juur. 

Spécialité d'AGRANDISSEMENTS INALTÉRABLES jusqu' 
2 mètres de hauteur sur 1 mètre de large. 

Portraits de toute dimension depuis la carte 
de visite jusqu'à la grandeur naturelle. Repro-
duction de vieilles photographies en tous genres, 
gravures (dessins, objets d'art), autographes etc, 
Travaux à domicile pour Ingénieurs, Architectes. 
Toutes les nouveautés photographiques tons 
exécutées par M. Valdiguie, das écbatillons de 
ces dernières sont exposées dans son salon. Tous 
les travaux sont livrés absolument irréprochables 
et «ont recommencés s'ils ne plaisent pas. Vues 
de Cahors et des environs. 

PRIME MUSICALE GRATUITE 
SIIIÇTCC lecteurs du Journal du 
n N l y I ELd Lot, découpez ce bon et 

envoyez-le, avec votre adresse à M. Z. BAJUS, 
éditeur à Avesnes-le-Comte (Pas-de-Calais); 
et vous recevrez gatis et franco un joli mor-
ceau de musique pour piano. 

AVÏS 
Nous prions nos abonnés en retard de 

vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la poste. ' 
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ETUDE 
de M0 Firmin Diiptty, avoué-licencié, 

à Cahors, 5, rueFénelon. 
Successeur de Me LACOSSE. 

SUR SURENCHÈRE DU SIXIÈME 

dépendant de succession bé-
néficiaire, avec admission 
des étrangers, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, en 
un seul lot. 

Ladjudication aura lieu le 
mercredi, neuf novembre 
mil huit cent quatre-
vingt-dix-huit, en l'au-
dience des criées du Tri-
bunal civil de Cahors, au 
Palais de Justice, boule-
vard Gambetta} à une 
heure de relevée. Les frais 
de poursuite, de vente 
et d'adjudication seront 
payables en sus du prix. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement rendu 
par le Tribunal civil de Cahors le dix août 
mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, enre-
gistré." 

Et aux requête, poursuites et diligences 
de : 

Monsieur Paul VALETTE, charron, 
demeurant à Puy-l'Evêque, 

« Agissant en qualité de légataire uni-
ce versel, de Madame Guillaumette LUGOL, 
« veuve Barthélémy GRIMAL, aux termes 
« de son testament retenu par Me PUECH, 
« notaire, à Puy-l'Evêque, le dix-sept 
« septembre mil huit cent quatre-vingt-
« huit, enregistré et aussi comme ayant 
« accepté cette succession, sous bénéfice 
« d'inventaire, suivant acte fait au greffe 
« du Tribunal civil de Cahors le vingt-trois 
« juin mil huit cent quatre-vingt dix-huit 
« enregistré. » 

Ayant pour avoué constitué, près le 
Tribunal civil de Cahors, Me Camille 
SAUTET, demeurant dite ville, Place du 
Palais de Justice, 7. 

Il a été procédé le dimanche neuf octo-
bre mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, à 
deux heures du soir à la vente, en l'étude 
et par le ministère de Me PUECH, notaire 
à Puy-l'Evêque, à ces fins commis, en un 
seul lot des biens ci-après désignés, dépen-
dant de la succession de dame Guillau-
mette LUGOL, veuve Barthélémy GRI-
MAL, quand vivait domiciliée à Puy-l'E-
vêque. 

DÉSIGNATION 
DES BIENS A VENDRE TELLE QU'ELLE RÉSUL-

TE DU CAHIER DES CHARGES DRESSÉ PAR 

Me PUECH, NOTAIRE, AVEC FORMATION 

DES LOTS ET MISE A PRIX. 

Article un 
Une maison située à Puy-l'Evêque, au 

lieu dit Bergougnan, portée à la matrice 
cadastrale sous le numéro 890 section B 
du plan cadastral de la commune de Puy 
l'Evêque. 

Article deux 
Un jardin contigu au même lieu porté à 

la matrice cadastrale sous le numéro 890 
section B, pour une contenance de deux 
ares quatre-vingt-dix centiares. 

Le tout confronte dans son ensemble du 
levant et du couchant avec routes, du nord 
avec Laroche et du midi avec Boutarel. 

Le dit jour, neuf octobre mil huit cent 
quatre-vingt-dix-huit, les dits biens - ont 
été adjugés moyennant le prix de huit cent 
quatre-vingt-dix francs en sus des char-
ges, à M. Jean MAGNLEU, propriétaire, 
demeurant à Puy-l'Evêque. 

Mais par acte fait au greffe du Tribunal 
civil de Cahors, le treize octobre mil huit 
cent quatre-vingt-dix-huit, M. Louis 
RIGAL, fermier chez M. Deloncle, de 
meurant à Puy-l'Evêque, a déclaré sureu 
chérir du sixième, le prix des dits immeu-
bles et porter les nouvelles enchères à la 
somme de mille quarante francs. 

Cet acte, contenant constitution de Me 

DUPUY, avoué, pour le sieur RIGAL, a 
été dénoncé à Me SAUTET, avoué de Paul 
VALETTE, comme ayant poursuivi la 
vente, par acte du Palais, en date du seize 
octobre mil huit cent quatre-vingt-dix-huit 
et à M. MAGNIEU, adjudicataire, par ex-
ploit de BROUSSE, huissier à Puy-l'E 
vêque, en date du même jour, enregistré ; 
ces deux actes contenant avenir pour l'au-
dience du neuf novembre mil huit cent 
quatre-vingt-dix-huit. 

En conséquence de ce qui précède et aux 
requête, poursuites et diligences de Louis 
RIGAL, fermier, demeurant à Puy-l'Evê 
que ; lequel a constitué et constitue de 
nouveau pour son avoué près le Tribunal 
de première Instance de Cahors, Me Fir 
min DUPUY, licencié en droit, demeurant 
dite ville, rue Fénelon, numéro 5. 

Il sera procédé : 

Contradictoirement avec le dit sieur Paul 
VALETTE, charron à Puy-l'Evêque, 
ayant Me SAUTET, pour avoué et le 
sieur MAGNIEU, propriétaire à Puy-l'E-
vêque, premier adjudicataire ; 

Le Mercredi Bictsf liovesuïire 
mil huit cent iguafrc-vingt-rii.v-
h«*tt à une heure de relevée, à Cahors, au 
Palais de Justice, en l'audience des criées 
du Tribunal de première Instance de 
Cahors, 

A la vente sur surenchère du sixième, 
en un seul lot, des immeubles dont la dé-
signation précède. 

Ce . Reçu un franc quatre-vingt huit 
centimes. 

Le receveur, 

Signé : de FRAMOND. 

Mise à prix 
Les enchères s'ouvriront sur la nou-

velle mise à prix de 
en i lie quarante 
francs, ci 

Le tout en sus des charges et aux clau-
ses et conditions du cahier des charges, 
dressé par Me PUECH, notaire à Puy-
l'Evêque et déposé au greffe du Tribunal 
civil de Cahors, pour y tenir lieu de minu-
tes d'enchères, et où toute personne peut 
en prendre communication sans frais. 

Tous les frais exposés pour parvenir à 
la vente, seront payables dans les dix jours, 
de l'adjudication. 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors le dix-sept octobre mil huit cent 

quatre-vingt-dix-huit. 

L'avoué poursuivant, 

Firmin DUPUY. 
Enregistré à Cahors, le octobre 

mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, F0 

Pour plus amples renseignements s'adresser • 
1° A Me DUPUY, avoué poursuivant ij 

surenchère ; 
2° A Me PUECH, notaire à Puy-l'Evêque, 

rédaoteur du cahier des charges ; 
3° A Me SAUTET, avoué ayant poursuivi la vente. 

Certaine et Radioalo II 
d. toute, le. |9 

AFFECTIONS 
de la PEAUf 
Dartres, Eczéma .Acni F1 

Psoriasis.Uerpis.Piuriao I 
Pityriasis, Luiius,ttc.,etc. ! 

UtUU DBB 
Plaies tWlcéres variqueux 

3 dits incurables. I 
s HOPITAUX avec I. plu, grand .uceea et 

Jl«-.,ent, a ? Académie de Médecine ne ^ 
dérar-jt. pas du travail; il ..t à la portée 9 

A ,,s" ,l'«»w« bour.e., et, d<> le 8» jour "1 W 
■ »™duit une amélioration .eo.ible. E» 
2 M.LENOKM ANU,lIéo*5piec,»,aucien Aide- Sf 
P Major de, liôi.itauï M'M, 9, rue de Turin, Qk 
W, PAKIS.Oonsultationi eretuit'.s pirCerreip. E§ 

A rCnCD pour raisons 
Il LU £11 de santé 

Une imprimerie librairie 
et Journal Républicain bihebdo-
madaire situés dans sous-préfecture 
de l'Est. Bénéfices nets et justifiés : 
12 à 16,000 francs, susceptibles 
d'augmentation. 

Ecrire à M. Léon l apôtre, Dentel-
les, Calais. 

Le propriétaire-gérant: A. CoUESLANT. 

MAISON G. BLANC, TAILLEUR, CAHORS 
Cette maison se recommande à sa nombreuse clientèle par la parfaite 

exécution des commandes qui lui sont confiées. 
On trouvera dorénavant chez M. Blanc, des costumes en nouveautés 

françaises et anglaises, garanties en aussi belle qualité que partout 
ailleurs, avec doublures et confections irréprochables, au prix ordinaire 

de lO francs sur mesure 
et au-dessus. 

Les clients, habitant Cahors, qui ont l'intention de commander un costume 
(saison hiver) ont tout intérêt à faire dès à présent leur choix et leur com-
mande tout en fixant au premier novembre, par exemple, la date de livraison 

Tout en facilitant ainsi le travail de la maison, on est assuré que tous les 
soins seront donnés aux commandes, ce qui est toujours plus difficile en 
temps de presse. » 

1898 PULVÉRISATEUR-DEPEYRE 
A pompe directe» et «lr comprima 

l.r. prix _ Hors concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres viticoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
«8 F. CUIVRE JAUNE - 30 et 3« F. CUIVRE ROUGE 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot). 
NOTA. —Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus tôt. 
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LE 

PAR JULES DE GASTINE 

PREMIERE PARTIE 

Les deux rivaux 

VIII 

Après l'éloignement des deux jeunes gens 
demeurés les derniers, le pèreet la fille étaient 
seuls. 

Le magistrat, très ému de ce qui venait de 
se passer, prit Ariane dans ses bras, et l'em-
brassa tendrement sur le front : 

— Ta destinée, mon enfant, vient de se 
jouer ce soir. Selon ton désir, j'ai autorisé M. 
de Cordouan à faire demander ta main. Son 
grand-père, l'amiral de Cordouan, qu'il doit 
aller prévenir, viendra sans doute après-de-
main. C'est un véritable engagement que tu 
m'as fait prendre là. 

— Je le sais, mon père. 
— As-tu bien réfléchi avant ? 
— Oui, mon père. 
— Ainsi, tu espère trouver le bonheur dans 

ton union avec M. de Cordouan. 
— Il m'aime, et je l'aime, répondit la jeune 

fille en rougissant. 
— N'en parlons plus, dit M. de Millanges, 

qui embrassa Ariane une seconde fois ; et Dieu 
veuille que tu ne te trompes pas. 

Il allait s'éloigner. La jeune fille le retint 
doucement. 

— Est-ce que vous n'approuvez pas mon 
choix, mon père ! 

— Si, mon enfant, si..., dit vivement M. de 
Millanges. 

— •Rassure-toi. Tu n'en pouvais faire un 
meilleur et un plus digne. 

Ariane eut un regard fier : 
— Je ne tremble pas, moi, mon père, moi 

dont la destinée se joue, comme vous le dites. 
Je ne tremble pas, car je suis sûre d'Edgar I 

— Tant mieux, ma fille ! répondit M. de 
Millanges. Ta confiance méfait du bien et me 
rassure. 

Et il s'éloigna laissant la jeune fille seule. 
X 

Ariane de Millanges ne tarda pas à regagner 
sa chambre. Elle avait hâte d'être toute à la 
pensée de celui qu'elle aimait déjà par dessus 
tout ! Oh ! oui, elle avait confiance en lui ! 
Oh 1 oui, elle serait heureuse avec lui ! N'a-
vait-elle pas lu dans ses yeux, dans son âme, 
tout son amour ?... 

N'avait-elle pas deviné, pressenti tous les 
trésors de tendresse qu'elle contenait ! Edgar 
de Cordouan était tout sur la terre pour elle, 
maintenant qu'elle savait qu'il y avait au 
monde d'autres amours que l'amour filial... 

Depuis longtemps elle aspirait au bonheu-5 

d'être la femme d'Edgar. 
Et c'était fini cette foi. Tout était résolu, 

décidé. 
Ils avaient le droit de parler tout haut de 

leur amour, et dans quelques mois, dans quel-
ques semaines peut-être, ils seraient l'un à 
l'autre pour toujours ; pour toute la vie ! 
Ariane n'osait croire à tant de bonheur. Et en 
se couchant ses lèvres répétaient tout bas ce 
nom qui lui semblait lumineux comme une 
étoile, ce nom qui désormais contenait pour 
elle toute la joie de la terre : « Edgar ! Ed-
gar ! » 

Elle s'endormit en le prononçant. 
La jeune fille fut réveillée brusquement, le 

lendemain, vers dix heures du matin, par 
l'entrée soudaine dans sa chambre de son père, 
effaré, bouleversé tenant à la main un journal 
froissé, déchiré. 

Elle se dressa en sursaut sur son séant. 
— Qu'y a-t-il donc, mon père ? Un malheur? 
— Un malheur... un terrible malheur... ré-

pondit le magistrat qui avait de la peine à 
parler. 

La jeune fille tressaillit. 
Une pâleur s'étendit sur sa face. 
— Edgar ? murmura-t-elle. 
M. de Millanges l'arrêta aussitôt. 
— Ne prononce plus ce nom ! N'y songe 

plus ! N'y pense jamais ! Ce nom n'est plus 
digne de passer par tes lèvres ! 

La jeune fille se leva à demL livide : 
— Que voulez-vous dire, mon père ? 
— Tu ne dois plus t'occuper de M. de 

Cordouan ? 
— Mais pourquoi, mon père ? Parlez. 
— Un crime horrible a été commis cette 
— Un crime ? 
— Un crime dont Bordeaux tout entier 

nuit ! 
frémit en ce moment. Un crime dont tous les 
journaux publient les détails sanglants. Et 
l'auteur de ce crime, c'est celui que tu consi-
dérais comme ton fiancé, c'est Edgar de Cor-
douan. 

D'un bond, Ariane sauta à terre, échevelée 
avec un cri aux lèvres : 

— Ce n'est pas vrai ! 
Et elle jetait sur elle à la hâte son peignoir, 
— Ce n'est pas vrai ! répéta-t-elle. Edgar 

criminel ! cette nuit ! après !... Non non. 
Pour toute réponse, le magistrat lui tendit 

le journal : 
— Lis. 
La jeune fille parcourut la feuille à la hâte. 
A chaque mot qu'elle lisait, un,long frisson 

passait dans son corps, et ses yeux noirs s'é-
clairaient de lueurs sinistres, comme celles 
des éclairs sur un ciel sombre. 

Quand elle eut fini, elle tendit le papier à 
son père, rassérénée, agrandie. 

— Eh bien ? fit le magistrat. 
— J'ai lu, mon père... Edgar est innocent. 
M. de Millanges secoua la tête. 
— Pauvre enfant, murmura-t-il. 
— Oui, mon père, il est innocent. Je le vois. 

Je le sens là 1 
Elle avait porté la main sur sa poitrine. 

(A suivre.) 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 

Cahors, le 1898. 
Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 

Le Maire, 


